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Examen de l'UE par le comité CDPH
Document d'information
Objectif de ce point
Ce document informe les délégués de l'examen de l'UE par le Comité CDPH qui a eu lieu en mars 2025. Il donne également des informations sur les activités de suivi organisées par le FEPH. 
Questions aux délégués 
· Avez-vous des questions sur l'examen de l'UE par le comité CDPH ? 
· Avez-vous des suggestions d'activités que le FEPH devrait organiser pour la mise en œuvre des observations finales adoptées par le Comité ? 
· Souhaitez-vous faire part des activités de votre organisation concernant le réexamen de l'UE ? 
Introduction 
En mars 2025, le comité CDPH a examiné l'UE pour la deuxième fois. Le processus a débuté en 2022 et a conduit à l'adoption d'observations finales (annexe), comprenant des recommandations spécifiques pour la mise en œuvre de la CDPH par l'UE. 
Le FEPH et de nombreux membres ont contribué à l'examen en soumettant des contributions écrites et en participant à des réunions en ligne et en personne avec les membres du comité.
Observations finales
Le comité de la CDPH a adopté ses observations finales sur l'UE à la fin du mois de mars 2025. 
10 recommandations clés 
Le FEPH a identifié les 10 recommandations clés suivantes dans les observations finales : 
1. Stratégie en matière de handicap : Adoption de nouvelles actions spécifiques, de mesures et de calendriers pour la mise en œuvre de la stratégie en matière de droits des personnes handicapées pour la période 2025-2030 (paragraphe 13)
2. Financement de l'UE : Adapter le cadre financier pluriannuel afin de garantir qu'aucun financement de l'UE ne soit utilisé pour la construction ou l'entretien d'installations institutionnelles (paragraphe 49(b)) et donner la priorité au financement de logements accessibles et abordables pour les personnes handicapées (paragraphe 66(c)).
3. Accessibilité : Adoption d'une législation garantissant l'accessibilité de l'environnement bâti, des transports urbains, ainsi que de tous les produits et informations (paragraphes 27(a) et 51(d)) et inclusion d'exigences d'accessibilité complètes pour les gares et le matériel roulant dans la prochaine révision de la STI PMR (paragraphe 51(b)).
4. Droits des passagers : Révision des règlements relatifs aux droits des passagers pour tous les modes de transport (paragraphes 51(a) et (c)) 
5. Carte d'invalidité : extension du champ d'application de la carte européenne d'invalidité à la relocalisation de longue durée et transférabilité des prestations de sécurité sociale ou de protection sociale (paragraphe 47, point a)) 
6. Les femmes handicapées : Intégration du handicap et de l'égalité entre les hommes et les femmes dans l'ensemble de la législation, des cadres politiques et des programmes, et élargissement du champ d'application de la stratégie pour l'égalité entre les hommes et les femmes (paragraphe 21, point a)).
7. Capacité juridique : Appeler les États membres à remplacer les régimes de prise de décision substitutive par des systèmes de prise de décision assistée (paragraphe 33(a)) et les exhorter à se retirer du projet de protocole additionnel à la convention d'Oviedo (paragraphe 39(a)).
8. Actions extérieures : Élaboration et mise en œuvre d'un plan d'action global en faveur des personnes handicapées dans le cadre de l'action extérieure de l'UE (paragraphe 75(a))    
9. L'UE en tant qu'administration publique : Adoption d'une stratégie globale et interinstitutionnelle pour l'inclusion des personnes handicapées (paragraphe 83(a))
10. Examen complet : Examen complet de la législation, des politiques et des pratiques de l'UE (paragraphe 9(a))  
Activités de suivi du FEPH 
Le FEPH a entrepris les activités suivantes : 
· Communication sur l'examen de l'UE et les observations finales, par exemple avec notre article sur les 10 recommandations clés et notre article sur les 12 moments mémorables de l'examen de l'UE
· Discussion avec les membres du FEPH, y compris un de-briefing en ligne avec les membres du FEPH qui ont participé à l'examen le 7 mai et une formation en ligne sur la façon d'utiliser les observations finales du Comité CDPH sur l'UE pour le plaidoyer le 27 mai.
· Plaidoyer/discussion avec les décideurs politiques de l'UE : Commissaires européens, Unité Handicap de la Commission européenne, Intergroupe Handicap du Parlement européen 
· Prochaine discussion au sein du cadre de suivi de la CDPH de l'UE
· Discussion dans le cadre de la Journée européenne des personnes handicapées
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